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	A. 
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Turquie

	B. 
Nom de l’élément

	(i) 
Nom de l’élément en anglais ou français

	Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications concernant la Liste représentative. Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères, ponctuation et espaces compris. Le nom doit être transcrit en caractères latins Unicode (Basic Latin, Latin-1 Supplement, Latin Extended-A ou Latin Extended Additional).

	La tradition cérémonielle du Keşkek

	(ii) 
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant

	Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.i). Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères Unicode (latins ou autres), ponctuation et espaces compris.

	

	(iii) 
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant

	Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.i), mentionner, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné, en caractères Unicode (latins ou autres).

	Kişkah, keşkef

	C. 
Caractéristiques de l’élément

	(i) 
Identification des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Selon la Convention de 2003, le patrimoine culturel immatériel ne peut être identifié que par rapport à des communautés, groupes ou individus qui le reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Il est par conséquent important d’identifier clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé. Les informations fournies doivent permettre au Comité d’identifier les communautés, groupes ou individus principalement concernés par l’élément, et doivent être en cohérence avec les rubriques 1 à 5 ci-dessous.

	En général, tous les individus et groupes communautaires, sans distinction d'âge ou de sexe. En particulier, les cuisiniers traditionnels (cuisiniers des villages, chefs du Keşkek), les aides cuisiniers, le chef de village, les invités aux mariages et les organisateurs de la cérémonie, les personnes charitables.

	(ii) 
Situation géographique et étendue de l’élément, et localisation des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Cette rubrique doit identifier l’étendue de la présence de l’élément, en indiquant si possible les lieux où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.

	La tradition du Keşkek est largement pratiquée à travers la Turquie, quoiqu'elle se concentre dans les zones rurales. L'élément est préservé dans de nombreuses provinces, comme Adana, Afyon karahisar, Ankara, Amasya, Antalya, Aydın, Balıkesir, Bartın, Bolu, Bitlis, Burdur, Çanakkale, Çankırı, Çorum, Denizli, Diyarbakır, Edirne, Elazığ, Erzincan, Eskişehir, Giresun, Isparta, İzmir, Karabük, Kastamonu, Kayseri, Kırşehir, Kütahya, Manisa, Mersin, Muğla, Muş, Ordu, Sakarya, Samsun, Sinop, Sivas, Tekirdağ, Tokat, Tunceli, Uşak, Yozgat, Zonguldak, où les rituels et les règles de la tradition sont entretenus avec zèle.

	(iii) 
Domaine(s) représenté(s) par l’élément

	Identifiez brièvement le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel représenté(s) par l’élément, qui peuvent être un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention (cette information sera principalement utilisée pour la visibilité, si l’élément est inscrit).

100 mots maximum. 

	- Les pratiques sociales, rituels et événements festifs ;

- Les connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers.

	D. 
Bref résumé de l’élément

	Cette section est particulièrement utile, car elle permet au Comité d’identifier rapidement l’élément proposé pour inscription et, en cas d’inscription, elle sera utilisée à des fins de visibilité. Elle devrait être un résumé des éléments fournis au point 1 ci-dessous mais ne doit pas constituer une introduction à ce point.  
200 mots maximum.

	Favorisant la solidarité et l'entraide collective, la tradition du Keşkek est une pratique sociale et culturelle observée, pour l'essentiel, lors de cérémonies exigeant un haut niveau de participation, comme les mariages, les circoncisions, les fêtes nationales et religieuses, les activités caritatives et les prières pour la pluie. Conformément à la tradition, hommes et femmes participent ensemble à la cuisson d'un plat de blé et de viande appelé « Keşkek » dans d'énormes chaudrons posés sur des feux de bois, qu'ils servent ensuite aux invités. « Concasser le blé » avant la cuisson et l'écraser en suivant un rythme préétabli font partie des pratiques de la tradition du « Keşkek ». Les organisateurs de la cérémonie ont au préalable réparti les rôles sociaux relatifs à la préparation, à la cuisson et au service du Keşkek. Pour les participants à la cérémonie, la tradition du Keşkek comporte des aspects unificateurs, bénéfiques et de resserrement des liens.

	1. 
Identification et définition de l’élément (cf. critère R.1)

	C’est la rubrique de la candidature qui doit démontrer que l’élément satisfait au critère R.1 : « L’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ». Une explication claire et complète est essentielle pour démontrer que l’élément à inscrire est conforme à la définition du patrimoine culturel immatériel par la Convention. Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment : 
a) une explication de ses fonctions sociales et culturelles, et leurs significations actuelles, au sein et pour ses communautés,

b) les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément, 

c) tout rôle ou catégorie spécifiques de personnes ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,

d) les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément. 

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer : 

a) que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b) que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c) qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d) qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et 

e) qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature. 

1 000 mots maximum.

	Favorisant la solidarité et l'identité collective, les fêtes nationales et religieuses, les célébrations, les festivités, les commémorations véhiculent d'importantes valeurs sociales. Ces jours-là, la liste des prestataires, la distribution et la consommation de nourriture sont déterminées de façon rigoureuse. La tradition cérémonielle du Keşkek est l'une des pratiques sociales ayant préservé son importance aujourd'hui. 

La tradition du Keşkek se pratique lors des fêtes de circoncision et de mariage, des fêtes religieuses comme le ramadan, l'aïd et le mois de muharram (premier mois du calendrier islamique), dans le cadre d'œuvres caritatives, de la fête du pèlerinage, des prières à la pluie, des mevlits (cantillations religieuses), de la fête de Hıdrellez (fête saisonnière) et d'autres circonstances similaires.

Le processus de préparation et de consommation du Keşkek revêt un caractère collectif. Dans les communautés villageoises, en particulier, la préparation des ingrédients et la cuisson du Keşkek sont effectuées collectivement. Les villageois contribuent à la cérémonie du Keşkek en fournissant les ingrédients et en participant à la cuisson. Les ingrédients de base du Keşkek sont le blé et la viande. Lors des fêtes privées, c'est la famille qui fournit ces ingrédients, la main d'oeuvre étant apportée par les habitants du village. 

La veille de la cérémonie de mariage, on procède, avec des prières, au lavage du blé nécessaire à la préparation du Keşkek, dans les proportions correspondant au nombre de participants. Accompagné par l'ensemble davul-zurna (instruments de musique traditionnels turcs), le blé est porté avec soin jusqu'à un lourd mortier de pierre. 

Le blé est concassé dans ces mortiers par deux à quatre personnes actionnant des masses sur un rythme précis. Le rythme produit par ces masses sonne le début de la cérémonie de mariage. Le blé concassé est l'un des principaux ingrédients du Keşkek à préparer le matin du mariage. La viande est l'autre ingrédient principal du Keşkek.   

La cuisson du Keşkek exige des connaissances spécialisées. Elle est donc effectuée par des personnes expérimentées appelées « keşkekçi » (fabricant de keşkek). Les keşkekçis sont formés selon la tradition de maître à apprenti. Les cuisiniers et leurs aides chargés de la cuisson du Keşkek entament sa préparation aux premières heures du jour précédant la cérémonie. 

Dans la mesure où les mariages – principale occasion de procéder à la cérémonie du Keşkek – sont habituellement célébrés durant l'été ou au début de l'automne, le Keşkek est généralement cuit à l'extérieur. Exigeant une source de chaleur durable, le Keşkek est cuit dans de grands chaudrons de cuivre, dont le fond a été frotté avec de la cendre pour le protéger, avant d'être posé sur un brasier. Le blé concassé, des morceaux de viande avec leurs os, des oignons, des épices, de l'eau et de l'huile sont placés ensemble dans le chaudron. Il est important de maintenir la température à un certain degré pendant la cuisson. C'est pourquoi le cuisinier et ses aides, à tour de rôle, surveillent la cuisson jusqu'au matin. La surveillance de la température et la préparation des plats d'accompagnement qui seront servis avec le Keşkek durent toute la nuit. Cette nuit passée autour du Keşkek est bruissant de récits, de conversations amicales et de plaisanteries.

Le cuisinier vérifie le chaudron de keşkek au matin du jour fixé pour le mariage. Vers midi a lieu la phase la plus importante de la tradition du Keşkek. Les jeunes villageois les plus forts, déjà choisis pour la phase du « keşkek dövme » (le concassage du keşkek), sont invités à « battre » le keşkek avec un instrument de bois appelé « ağaç kepçe » (louche en bois), « tokmak » (batte), « çomça » ou « şişe ». Il s'agit d'écraser la préparation, sur le même rythme que celui qui a présidé au concassage du blé. Les ustensiles en bois sont maniés sur un rythme précis. Le battage du keşkek suscite un immense intérêt parmi la foule. Pour encourager les jeunes gens dans leur tâche, les villageois les félicitent et chantent des chansons traditionnelles. Pendant cette opération, une ou deux personnes, distinctes des jeunes occupés à battre, extraient les os à l'aide de pinces spéciales.

Les villes et villages avoisinants sont invités et le keşkek est consommé collectivement sur le lieu de la cérémonie (cour d'une mosquée lors des fêtes religieuses, maison de la mariée ou du marié s'il s'agit d'un mariage, espace sacré lors des repas de charité et de Hıdrellez). Des prières sont prononcées avant et après le festin. Les ustensiles et les plats utilisés pendant la cérémonie sont nettoyés collectivement.

Une série d'équipements particuliers sont nécessaires à la préparation du keşkek : le mortier de pierre, bien collectif dont la confection exige un artisanat spécialisé, un chaudron en cuivre fabriqué spécialement pour ce type de cérémonies et régulièrement étamé. Les louches et les battes en bois fabriquées manuellement figurent parmi les principaux éléments matériels de la tradition du Keşkek.

L'aspect le plus significatif de cette tradition est le fait qu'elle réunisse l'ensemble de la population, sans distinction d'âge, d'origine ethnique, de sexe ou de culture, et sans même qu'il soit nécessaire d'y avoir été invité. Les hôtes s'assurent que tous ont une place à la table du Keşkek. Toute personne présente à la cérémonie du Keşkek est considérée comme faisant partie de cet environnement culturel. 

La participation à ce cérémonial confère à l'ensemble des membres d'une communauté un « sentiment d'appartenance » commun. Ce sentiment transparaît dans l'adage « notre keşkek est meilleur », preuve, s'il en est, que le keşkek est un élément important du patrimoine culturel. La cérémonie du Keşkek doit être pratiquée avec toutes les composantes de la tradition, sinon elle perdrait son caractère traditionnel pour les détenteurs. 

À Zonguldak-Ereğli, sur la côte ouest de la mer Noire, se trouve un village nommé « Keşkek ». Les habitants des villages voisins se rendent dans cette localité, plus développée que les bourgs environnants, pour la prière du vendredi, et du keşkek est servi aux visiteurs. Cela explique clairement pourquoi le village est appelé « Keşkek ». Pour ses habitants, le keşkek est une part importante de leur identité culturelle et ils sont heureux que leur village porte ce nom. 

Cette tradition cérémonielle est préservée aujourd'hui par l'organisation de fêtes et de festivals du Keşkek, grâce aux efforts étroits entre les autorités municipales et de district et les associations de hemşeri (originaires d'une même localité) créées par ces derniers à des fins d'entraide. On observe, à cet égard, que le caractère unificateur de la tradition cérémonielle du Keşkek se maintient également en ville. La préservation de cette tradition en milieu urbain montre à quel point elle est importante pour les communautés qui s'y adonnent.

	2. 
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au  dialogue (cf. critère R.2)

	La candidature doit démontrer (critère R.2) que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ». 

Expliquez en quoi l’inscription sur la Liste représentative contribuera à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance. Cette rubrique ne doit pas traiter la manière dont les inscriptions apporteront une plus grande visibilité à l’élément, mais la façon dont son inscription contribuera à la visibilité du patrimoine culturel immatériel d’une façon plus générale.

Expliquez en quoi l’inscription favorisera le « respect de la diversité culturelle et la créativité humaine, ainsi que le respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus ». 
1 000 mots maximum.

	Respectée par des groupes ethniques et religieux variés, cette tradition peut être considérée comme un élément commun mêlant des cultures diversifiées et certaines valeurs culturelles, ce qui encourage la communication et le dialogue.

La tradition cérémonielle du Keşkek est fortement marquée par l'expression orale. Les expressions utilisées lors de la sélection du blé, de la prière et du transport du blé, ainsi que des processus de préparation et de cuisson du keşkek, sont devenues des expressions de tous les jours. Ainsi, le dicton « nous avons enfin eu du keşkek à son mariage » signifie « tout est bien qui finit bien ». Un autre proverbe utilisé pour parler de personnes inconvenantes, qui se mêlent de ce qui ne les regarde pas, est : « qui ignore où se trouve la maison de la mariée porte le keşkek au grenier ». L'expression idiomatique « le blé bien frappé a bien meilleur goût » signifie « l'effort est toujours récompensé ». Dans certaines régions, le Keşkek est une partie intégrante des cérémonies de mariage, c'est pourquoi on demande aux garçons et aux filles à marier, « quand mangerons-nous de ton keşkek ? », ce qui signifie littéralement : « vas-tu bientôt te marier ? ». Un autre adage faisant référence au keşkek est : « pas de mariage sans keşkek ». Les jeunes employés au battage du keşkek disent des manis (courts poèmes traditionnels en turc), exprimant ainsi leur désir de se marier.

Les expressions orales telles que manis et türküs (chants traditionnels) sont d'autres composantes visibles du patrimoine culturel immatériel et de la créativité culturelle. 

Pris dans la maison du marié (dans certaines régions), le blé est porté par les jeunes jusqu'à la maison de la future épouse, au son du davul-zurna, et, comme toujours, la maisonnée de l'épousée rajoute sa part de blé pour le keşkek. Cette pratique traditionnelle resserre symboliquement les liens entre les deux familles. 

Outre les expressions orales, la tradition comprend des divertissements, des jeux et de la musique. Ces éléments culturels, qui renforcent le dialogue social, sont étroitement liés à la tradition cérémonielle du Keşkek. Les sonneurs de zurna jouent sans discontinuer tandis que les jeunes battent le keşkek, et ce sont eux qui annoncent, au moyen d'une mélodie spécifique, qu'il a atteint la consistance souhaitée. Cette mélodie est jouée relativement plus lentement que celles qui accompagnent le battage lui-même.

Les maîtres cuisiniers du Keşkek ne sont pas seulement chargés de la cuisson de ce plat rituel. Formés selon la tradition, ces cuisiniers, également appelés « keşkekçi », peuvent aussi être considérés comme des « détenteurs de la tradition », dans la mesure où il s'agit de personnes tenues en haute estime par les organisateurs et par les invités, du fait du rôle qu'ils tiennent dans la transmission de cet élément particulier et de leur longue expérience. En un sens, les maîtres cuisiniers du Keşkek sont des modèles de rôle pour ce qui est de la transmission et de la sauvegarde de la tradition auprès des aides cuisiniers. La transmission culturelle se fait par la participation des différents groupes d'âge aux processus de préparation et de consommation. Les maîtres cuisiniers transmettent la tradition via l'enseignement à la fois verbal et appliqué des points clés. Cette transmission est l'occasion, par le dialogue, de renforcer la solidarité et d'apaiser les conflits entre les générations.

La poursuite de la production des ustensiles clés du Keşkek va de pair avec la préservation de la tradition. Objet d'un grand respect, le mortier de pierre, construit selon une technique particulière, est un bien commun et chaque membre de la communauté a le devoir de le tenir en état de propreté. Grâce à leur solide structure et à leur excellente qualité, les chaudrons de cuivre ont une longue durée de vie. Étamés chaque année, ils jouissent du même respect que le mortier de pierre. Ils sont conservés précieusement jusqu'au cérémonial suivant. Bien que simples d'aspect, les louches confectionnées dans un bois dur et inodore sont un des principaux ustensiles de la tradition cérémonielle du Keşkek. C'est pourquoi certains maîtres du Keşkek ont l'habitude d'apporter avec eux à la cérémonie leurs louches en bois et autres ustensiles similaires. Les ustensiles nécessaires au Keşkek (chaudrons, louches, battes) étant produits collectivement par chaque communauté, ils peuvent s'avérer très divers. Cette pratique met non seulement en évidence la créativité de la communauté, mais constitue aussi une importante contribution à la diversité culturelle. Aujourd'hui, les maîtres cuisiniers continuent de concevoir et d'utiliser les ustensiles nécessaires au battage du keşkek.  

La raison pour laquelle le Keşkek est un élément majeur des cérémonies communautaires, présent sur l'ensemble du territoire national, est le caractère collectif de l'élément. La tradition du Keşkek revêt à cet égard une importante signification fonctionnelle et symbolique, en ranimant la solidarité et l'identité collective au sein de la société, et en contribuant à sa transmission culturelle. 

La préparation du Keşkek fait appel aux efforts de la communauté toute entière, ce qui, en retour, renforce le sentiment de solidarité. La répartition des tâches au sein de la tradition du Keşkek se fait de façon à inclure l'ensemble de ses membres, enfants, femmes, hommes, jeunes et vieux. 

Grâce au partage du Keşkek entre la quasi totalité des personnes présentes se crée un sentiment d'appartenance et de confiance, auquel sont également associés les membres de la communauté qui ne peuvent participer aux cérémonies, comme les handicapés ou les personnes âgées.

L'inscription de la tradition cérémonielle du Keşkek sur la Liste représentative contribuera à l'identité culturelle des communautés locales concernées, tout en les sensibilisant à leur propre patrimoine culturel. 

L'inscription de la tradition cérémonielle du Keşkek sur la Liste représentative contribuera à promouvoir la Turquie et son patrimoine culturel, favorisant ainsi le dialogue interculturel.

	3. 
Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	Les points 3.a. à 3.c. exigent l’élaboration d’un ensemble cohérent de mesures de sauvegarde comme demandé dans le critère R.3 : « Des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ». De telles mesures devraient refléter la participation la plus large possible des communautés, groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, aussi bien dans leur formulation que dans leur mise en œuvre.

	a. 
Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément

	Décrivez les efforts en cours et récents des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés pour assurer la viabilité de l’élément. Décrivez les efforts du ou des État(s) partie(s) concerné(s) pour sauvegarder l’élément, en précisant les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées.

500 mots maximum.

	Sa pratique lors des mariages, des mevlits, des fêtes nationales et religieuses et des événements festifs est le principal mode de préservation et de diffusion de la tradition du Keşkek. 

Grâce à l'organisation de festivals, de célébrations et de festivités consacrés au Keşkek par les ONG et les autorités locales, la tradition du Keşkek est sauvegardée, encouragée et poursuivie en milieu urbain. La pérennité de la tradition sous ces nouvelles formes contribue à la sauvegarde du PCI face à l'industrialisation dominante de la vie urbaine. Les festivals du Keşkek organisés par la municipalité de Çardaklı (district d'Atkaracalar, province de Çankırı), l'Association culturelle, de secours et d'entraide du village de Gündoğmuş (province de Çankırı) et de la municipalité de Bozova (district de Korkuteli, province d'Antalya) ; la « Fête traditionnelle du Keşkek » organisée par l'Association de développement du village de Susuz (district d'Atkaracalar, province de Çankırı) et l'Association de secours et d'entraide des originaires de Şalpazar à Gebze (province de Kocaeli), le Festival « Keşkek et Yaran » organisé par l'Association de secours et d'entraide du village de Yeşilören (district de Kurşunlu, province de Çankırı), sont des exemples de ces formes nouvelles.

Le MdCT subventionne les festivals et fêtes susmentionnées. 

Des spécimens d'ustensiles et d'équipements utilisés lors de la cérémonie du Keşkek sont exposés – et donc préservés – dans les musées ethnographiques en Turquie. En outre, les artisans sont invités à des foires artisanales par le MdCT. 

Cette tradition s'est préservée en milieu urbain avec le soutien des associations de hemşeri et des actions de voisinage.

	b. 
Mesures de sauvegarde proposées

	Pour la Liste représentative, les mesures de sauvegarde sont celles qui peuvent aider à renforcer la viabilité actuelle de l’élément et permettre à cette viabilité de ne pas être menacée dans le futur, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant.

Citez et décrivez les différentes mesures de sauvegarde qui sont élaborées et qui, une fois mises en œuvre, sont susceptibles de protéger et de promouvoir l’élément, et donnez des informations succinctes sur divers aspects tels que leur ordre de priorité, les domaines d’application, les méthodologies, les calendriers, les personnes ou organismes responsables, et les coûts.

1 000 mots maximum.

	Une réunion, coordonnée par la direction provinciale du MdCT à Çorum, s'est tenue le 20 juillet 2009, avec la participation de la Municipalité, de l'Administration des villages, des ONG, des universités et des praticiens de la tradition du Keşkek. Elle a mis en avant les mesures de sauvegarde suivantes : 

Le MdCT (la Direction générale de la recherche et de la formation), en collaboration avec les universités, effectuera des études concernant la tradition cérémonielle du Keşkek, à la suite de quoi l'ensemble des aspects folkloriques et traditionnels du Keşkek seront consignés. On procèdera à quelques publications sur la question à des fins de promotion. 

Les créations culturelles de tradition orale concernant le Keşkek seront identifiées par le MdCT, les universités et les ONG.

Les airs et mélodies joués au davul-zurna pendant la phase de battage de la cérémonie du Keşkek – notamment les airs d'« at yarışı » (course de chevaux) – seront identifiés par le MdCT, les universités et les ONG.

Avec le soutien du MdCT, le Centre AÇARAY pour l'éducation, la culture et la jeunesse préparera un film documentaire sur l'histoire du Keşkek – semis, moissonnage et concassage du blé, cuisson et service du keşkek (lors des cérémonies de mariage). Les programmes de radio et de télévision consacrés à la tradition cérémonielle du Keşkek seront encouragés, afin d'accroître la sensibilisation aux niveaux local et national. 

Le MdCT soutiendra des activités telles que les festivals et les festivités organisés par les ONG, les administrations des villages et les universités afin de faire mieux connaître la cérémonie du Keşkek. 

Une journée du Festival hitite de Çorum sera consacrée comme « jour du Keşkek » en coopération avec la municipalité, les administrations des villages et le gouvernorat.

L'invitation des maîtres cuisiniers du Keşkek à des festivals nationaux et internationaux encouragera les détenteurs de la tradition.

En vue d'assurer la pérennité de la tradition cérémonielle du Keşkek, les maîtres cuisiniers détenteurs de cette tradition seront encouragés à former des apprentis et un maître du Keşkek sera inscrit dans l'Inventaire des trésors humains vivants. 

Le Centre de formation publique du Ministère de l'Éducation nationale et le Département de la formation informelle du MdCT instaureront des cours de formation destinés à assurer la pérennité de la tradition du Keşkek.

Des espaces réservés à la cérémonie du Keşkek seront affectés par les municipalités et les administrations provinciales spéciales. 

Les semis d'üveyik (sarrasin), dont la production est localisée, seront encouragés par le Ministère de l'Agriculture. 

Le MdCT et les municipalités des provinces encourageront la pérennité des artisanats du cuivre, de l'étamage et de la fabrication des mortiers en pierre.

	c. 
Engagement des communautés, des groupes ou des individus concernés

	La faisabilité de la sauvegarde dépend en grande partie des aspirations et de l’engagement des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés. Cette rubrique doit fournir la preuve que les communautés, les groupes ou, le cas échéant, les individus concernés ont la volonté et s’engagent à sauvegarder l’élément si les conditions sont favorables. La meilleure preuve sera souvent la démonstration de leur implication dans les mesures de sauvegarde passées et présentes, et de leur participation à la formulation et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde futures, plutôt que de simples promesses ou affirmations de leur soutien ou de leur engagement.

250 mots maximum.

	La tradition cérémonielle du Keşkek sera sauvegardée par les communautés, les groupes et les individus concernés dans le cadre des fêtes de circoncision et de mariage, des œuvres de bienfaisance des villages, des mevlits et de la fête de Hıdrellez.

Les maîtres du Keşkek, qui figurent parmi ses représentants les plus éminents, contribuent à la sauvegarde de l'élément en formant des apprentis.

Des demandes concernant l'inclusion de l'élément « la tradition cérémonielle du Keşkek » dans l'inventaire national, sa sauvegarde et son inscription sur la Liste représentative ont été adressées en 2008 à la Direction de la recherche et de la formation du MdCT par l'intermédiaire des conseils locaux du PCI, comprenant des représentants des institutions concernées à Aydın, Adana, Erzincan, Muş, Tekirdağ, Tokat et Uşak, des chercheurs, des ONG et des détenteurs du PCI. Les communautés, groupes, individus, institutions et autres organismes qui prennent une part active à l'établissement de ces inventaires, prendront les mesures nécessaires pour préserver la tradition cérémonielle du Keşkek.

Afin d'assurer la sauvegarde de l'élément, les décisions ci-dessous ont été prises en collaboration avec les parties concernées, lors de la réunion qui s'est tenue le 20 juillet 2009 à Çorum. Conformément aux décisions prises lors de cette réunion, le plan d'action détaillé a été préparé conformément à 3b :

- le Centre AÇARAY pour l'éducation, la culture et la jeunesse, avec le soutien du MdCT, préparera un film documentaire sur l'histoire, les différents préparatifs (semailles et moisson, battage et cuisson du blé lors des cérémonies de mariage pour le Keşkek) ;

- une journée du Festival hitite de la ville de Çorum sera désignée comme « journée du Keşkek », en coopération avec les autorités municipales, provinciales et de districts concernés.

	d. 
Engagement des États parties

	La faisabilité de la sauvegarde dépend également du soutien et de la coopération de l’(des) État(s) partie(s) concerné(s). Cette rubrique doit fournir la preuve que l’État partie concerné est prêt à soutenir l’effort de sauvegarde en créant des conditions favorables à sa mise en œuvre, et doit décrire comment l’État partie a démontré un tel engagement par le passé et pour l’avenir. Les déclarations et les promesses de soutien sont moins instructives que les explications et les démonstrations.

250 mots maximum.

	Afin de sensibiliser l'opinion au patrimoine culturel immatériel, le MdCT encourage et entreprend des activités et des études telles que l'établissement d'un inventaire, les enquêtes de terrain, les activités de promotion et, en particulier, l'enregistrement d'outils du PCI en rapport avec l'élément. Ces outils, comprenant des bandes vidéo, des photographies et des bandes audio, sont archivés au Centre de documentation et d'information sur la culture populaire et sont mis à la disposition des communautés qui souhaitent les utiliser comme source de références. 

Le MdCT, qui encourage et apporte déjà une assistance financière et technique aux municipalités, associations et ONG organisatrices de festivals, de fêtes et de cérémonies du Keşkek, continuera de soutenir ces activités.

En coopération avec la TRT (Société turque de radio et de télévision), le MdCT préparera et diffusera des films documentaires sur la tradition du Keşkek afin d'améliorer la visibilité de l'élément et la sensibilisation du public. En 2009, en coopération avec la TRT, le tournage de documentaires concernant l'élément a  commencé et les premières prises de vues ont été faites dans la ville d'Ordu.

Le MdCT, en collaboration avec des sociétés de production, préparera un documentaire sur l'élément ; il sera diffusé au niveau tant national qu'international. 

En vue de sauvegarder l'élément, les autorités et les gouvernorats locaux apporteront tout le soutien financier et logistique demandé par les populations et les communautés concernées. 

Les semis d'üveyik (sarrasin), qui améliore la qualité et le goût du keşkek, seront encouragés par le Ministère de l'Agriculture. 

Le MdCT et les municipalités des provinces concernées encourageront et soutiendront les artisanats du cuivre, de l'étamage et de la fabrication des dibeks (mortiers de grande taille).

Les ONG et les autorités locales apporteront un soutien logistique, par exemple en fournissant des espaces adaptés et des équipements pour la tradition cérémonielle du Keşkek.

	4. 
Participation et consentement des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature (cf. critère R.4)

	Cette rubrique demande à l’État partie qui soumet la candidature de prouver que la candidature répond au critère R.4 : « L’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	a. 
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

	Décrivez comment et de quelle manière la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement au processus de candidature à toutes les étapes, comme le requiert le critère R.4. Les États parties sont en outre encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés voisines, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres parties intéressées. La participation des communautés dans la pratique et la transmission de l’élément doivent être traitées dans le point 1 ci-dessus, et leur participation dans la sauvegarde doit être traitée dans le point 3 ; ici les États soumissionnaires doivent décrire la participation la plus large possible des communautés dans le processus de candidature.

	Une réunion, coordonnée par la direction provinciale du MdCT à Çorum, s'est tenue le 20 juillet 2009, réunissant la municipalité, l'administration des villages, des ONG, des universités et des praticiens de la tradition du Keşkek. Les mesures de sauvegarde mentionnées au point 3b du présent dossier de candidature ont été approuvées par les participants. Ces derniers ont exprimé leur soutien à l'inscription de l'élément sur la Liste et ont fait part de leur consentement par écrit. 

Des demandes concernant l'inclusion de l'élément « la tradition cérémonielle du Keşkek » dans l'inventaire national, sa sauvegarde et son inscription sur la Liste représentative ont été adressées en 2008 à la Direction de la recherche et de la formation du MdCT par l'intermédiaire des conseils locaux du PCI, comprenant des représentants des institutions concernées à Aydın, Adana, Erzincan, Muş, Tekirdağ, Tokat et Uşak, des universitaires, des ONG et des détenteurs du PCI.

Après évaluation desdites demandes par la Commission d'experts, la Direction générale de la recherche et de la formation a décidé en 2008 qu'il convenait d'inclure l'élément dans l'inventaire national, et de préparer le dossier de candidature de façon que l'élément puisse figurer sur la Liste représentative de 2009. 

Après avoir entamé la préparation du dossier de candidature, la Direction générale de la recherche et de la formation a tenu la réunion du 20 juillet 2009 à Çorum avec les détenteurs de l'élément, les chefs de village et les représentants des institutions concernées. Lors de cette réunion, un plan de sauvegarde a également été formulé. 

Ont participé à la préparation de ce plan d'action les organismes publics et autres parties suivants : municipalité de Çardaklı (district d'Atkaracalar, province de Çankırı), municipalité de Bozova (district de Korkuteli, province d'Antalya), municipalité de Kemaliye (province d'Erzincan), Association culturelle de secours et d'entraide du village de Gündoğmuş (province de Çankırı), Association culturelle de secours et d'entraide du village de Yeşilören (district de Kurşunlu, province de Çankırı), Association pour le développement du village de Susuz (district d'Atkaracalar, province de Çankırı), Association de secours et d'entraide des habitants de Şalpazar à Gebze (Kocaeli), gouvernorats d'Adana, Aydın, Çankırı, Çorum, Erzincan, Kırşehir, Muş, Sivas, Tekirdağ, Tokat et Uşak.

	b. 
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

	Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la candidature peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes.

	Prière de joindre au formulaire de candidature les preuves démontrant un tel consentement en indiquant ci-dessous quelle preuve vous fournissez et quelle forme elle revêt.

	Les attestations de consentement sont en pièce jointe (voir l'annexe :...).

	c. 
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

	L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel est quelquefois limité par les pratiques coutumières régissant, par exemple, sa transmission, son interprétation, ou préservant le secret de certaines connaissances. Prière d’indiquer si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect.

	La tradition cérémonielle du Keşkek est pratiquée librement à grande échelle depuis des années, notamment à l'occasion d'événements tels que les cérémonies de mariage, les activités de bienfaisance, les mevlits, ainsi que les fêtes nationales et religieuses. 

Le MdCT soutient de diverses façons les festivals, fêtes et célébrations organisés par les associations de hemşeri et les autorités locales.

	5. 
 Inclusion de l’élément dans un inventaire (cf. critère R.5)

	C’est la rubrique dans laquelle l’État partie doit démontrer que la candidature satisfait au critère R.5 : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le territoire de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini aux articles 11 et 12 ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec les articles 11 et 12, et notamment avec l’article 11 paragraphe (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

	La Turquie possède deux inventaires nationaux : l'Inventaire national du PCI et l'Inventaire national des trésors humains vivants. 

En tant qu'organe exécutif, la Direction générale de la recherche et de la formation du MdCT, en coopération avec ses directions provinciales dans 81 villes, ainsi que les représentants des institutions concernées (Centre public d'éducation, municipalités, ONG, universités) et des détenteurs du PCI, a formé des « conseils du PCI » et rétabli son système d'inventaire en conséquence.

Le Conseil, constitué de représentants des institutions, des universités et des ONG concernées et de détenteurs du PCI des provinces d'Aydın, Adana, Çankırı, Çorum, Muş, Uşak, Tokat, Tekirdağ et Erzincan, a dûment préparé le dossier relatif à l'inclusion de la tradition cérémonielle du Keşkek dans l'Inventaire national du PCI, dossier qu'il a soumis en 2008 à la Direction générale de la recherche et de la formation du MdCT.

Après évaluation du dossier de candidature lors de sa troisième réunion du 4 décembre 2008 à la Direction générale de la recherche et de la formation, la Commission d'experts a décidé d'inclure la tradition cérémoniale du Keşkek dans l'Inventaire national du patrimoine culturel immatériel de la Turquie.

	Documentation

	Toute la documentation fournie doit ajouter de la valeur au dossier de candidature en fournissant des informations sur l’élément, sur son rôle dans la communauté, sur sa viabilité et sur les difficultés auxquelles il est confronté. Si l’élément est inscrit, cette documentation servira également à atteindre l’objectif de la Liste représentative qui est d’assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel. Les documents photographiques, sonores et audiovisuels doivent être soumis conformément aux spécifications techniques indiquées dans l’Annexe ci-après. Les documents supplémentaires (dans la limite des quantités maximales indiquées ci-après) peuvent être soumis et pourront être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité, mais ils ne seront pas pris en compte pour l’examen ou l’évaluation de la candidature.

	a. 
Documentation obligatoire et facultative

	Documents de base

Documents supplémentaires

Photos

10 photos récentes (obligatoire pour l’évaluation)

Maximum 30

Vidéo

Film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

Maximum 60 minutes

Audio

-

Maximum 60 minutes

Cartes

-

Maximum 3

Livres

-

Maximum 3



	Malheureusement, les documents fournis au-delà des quantités maximales indiquées dans la colonne « Documents supplémentaires » ne pourront pas être acceptés par l’UNESCO. Lors de l’envoi des documents, indiquez clairement quels sont les documents de base et quels sont les documents supplémentaires que vous souhaitez inclure. Aucune documentation ne sera retournée aux États soumissionnaires.

	b. 
Cession de droits avec une liste des éléments

	Les documents obligatoires doivent être accompagnés d’une déclaration de cession non exclusive de droits à l’UNESCO pour utilisation dans le monde entier et sous n’importe quelle forme (formulaire ICH-07). Le formulaire ICH-07 doit être soumis, en anglais ou en français, sans aucune modification du texte et doit être signé par un signataire agréé. Le document original signé de la cession de droits doit comprendre une liste des éléments soumis, en indiquant pour chaque élément :

1. un identifiant (nom du dossier et/ou référence)

2. les informations relatives au droit d’auteur, y compris le nom du créateur

3. la date de création

4. la légende (en anglais ou français)
Les documents supplémentaires doivent, dans la mesure du possible, faire également l’objet d’une cession non exclusive des droits d’utilisation au profit de l’UNESCO, avec les mêmes informations d’identification.

	c. 
Liste de références documentaires

	Les États qui soumettent une candidature peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés en respectant les règles standard de présentation des bibliographies, ainsi que des sites Internet ou documents multimédias qui donnent des informations complémentaires sur l’élément.

Une page maximum.

	· Aubaile-Sallenave, F. (2003) “El-Kişk : Geçmişiyle Bugünüyle Karmaşık Bir Yemek” Ortadoğu Mutfak Kültürleri, Bölüm VIII : 3. Baskı. Çeviren : Ülkün Tansel, Tarih Vakfı Yurt Yayınları, sf. 102-138.

· Koz, M.S. (Hazrl.), (2003) Yemek Kitabı Tarih-Halkbilim-E¬debiyat, Kitabevi Yayınları, İstanbul 

· Şenyapılı, Ö. (2006) Damakta Kalan Tadların Akılda Kalan Adları, Cumartesi Kitapları, Ankara, 

· www.keskek.net

· MdCT Directorate General for Research and Training – Documentation and Information Center for Folk Culture – Culinary Culture Research Data

	Coordonnées

	a. 
Personne à contacter pour la correspondance

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. Pour les candidatures multinationales, indiquer les coordonnées de la personne qui est désignée par les autres États soumissionnaires comme étant le contact avec le Secrétariat de la Convention pour toute correspondance relative à la candidature (demandes d’informations complémentaires, etc.). Dans le cas des candidatures multinationales, indiquez également les coordonnées d’une personne de chaque État partie.

	Dr. Şengül GİTMEZ (Somut Olmayan Kültürel Mirasın Yönetimi Şubesi-Şube Müdürü)
Address : Kültür ve Turizm Bakanlığı, Araştırma ve Eğitim Genel Müdürlüğü, Halk Kültürünü Araştırma Dairesi Başkanlığı İsmet İnönü Bulvarı No :5 Kat :10 Emek Çankaya, Ankara/TÜRKİYE
Phone : +90312 2128389
e-mail : sokum@kulturturizm.gov.tr

	b. 
Organisme(s) compétent(s) associé(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de l’/des organisme(s) compétent(s) (administration, musée, institution ou responsable) qui est/sont chargé(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Kültür ve Turizm Bakanlığı Araştırma ve Eğitim Genel Müdürlüğü
Address : İsmet İnönü Bulvarı No :5 Kat : 9-10 06100 Emek Çankaya/Ankara- TÜRKİYE
e-mail : arastirmaegitim@kulturturizm.gov.tr, aregem@kulturturizm.gov.tr
Web Site : http://www.aregem.kulturturizm.gov.tr

	c. 
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	NGOs and local governments continuously organized keşkek ceremonies :

· Antalya Korkuteli/Bozova Municipality, 

· Erzincan Kemaliye Municipality, 

· Cultural Benevolence and Solidarity Association of Çankırı Gündoğmuş Village, 

· Cultural Benevolence and Solidarity Association of Çankırı Kurşunlu / Yeşilören Village,

· Development Association of Çankırı Atkaracalar Susuz Village, 

· Benevolence and Solidarity Association of Kocaeli Gebze Şalpazarlılar,

· Çankırı Atkaracalar/Çardaklı Municipality, 

· Denizli-Çal Akkent Municipality.

	Signature pour le compte de l'État partie

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.
Nom : 
Mahmut EVKURAN
Titre : 
Director General

Republic of Turkey Ministry of Culture and Tourism

Directorate General for Research and Training
Date : 
18 mai 2011 (dernière révision)
Signature : 
<signé>
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